
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et 
D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées 
au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 

NOR : AFSH1713650A 

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des affaires sociales et de la santé, 

Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et D. 162-6 à D. 162-8 ; 
Vu la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 et notamment son 

article 78, 
Vu l’avis de la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés en date du 4 mai 2017 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse centrale de la Mutualité sociale agricole en date du 4 mai 2017, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – La liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des produits financés par la dotation 
nationale de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 du 
code de la sécurité sociale figure en annexe 1 du présent arrêté. 

Art. 2. – La liste des missions d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à 
l’article L. 162-23-8 figure en annexe 2 du présent arrêté. 

Art. 3. – L’arrêté du 28 juin 2016 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 du code de la 
sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée au IV de 
l’article 78 de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 est abrogé. 

Art. 4. – Le directeur de la sécurité sociale et la directrice générale de l’offre de soins sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 4 mai 2017. 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 
La cheffe de service, 

adjointe au directeur général de l’offre de soins, 
chargée des fonctions de directrice générale 

de l’offre de soins par intérim, 
K. JULIENNE 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la sécurité sociale, 

T. FATOME  
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